
Pour la 4ème année, le collège Val de Souleuvre a organisé un concours de plaidoiries pour les élèves 
du collège  
25 élèves issus des 4 classes de 3e ont présenté leur discours devant leurs camarades de 3e et devant 
un jury composé de : 
M Yann Faugeras, Directeur académique adjoint des services de l’Education Nationale du Calvados 
M Regis Deliquaire, Conseiller départemental du Calvados 
M Alain Declomesnil, Maire de la commune de Souleuvre en bocage 
M Alain BIHEL, membre d’Amnesty International de Vire  
Mme Bénédicte Gimer, principale du collège Val de Souleuvre  
Mme Laure Quinette, professeur de lettres 
Mme Almaze Lemaignen, élève de 2nde GT et ancienne lauréate du concours de plaidoirie 2023-2024 
 
Les élèves ont tous été préparés par Mme Lerosier dans le cadre du dispositif Eloquence  
 

PROGRAMME  
 

Les plaidoiries des 3ème Baker  

1/ Aya El Haoud et Robin Cosseron   « Le vrai prix de nos vêtements » 
 

2/ Martin Louvet et Aymane Chaabi   « Tous accros »  
 

3/ Louise Rolland et Anaëlle Sénécal  « L’Inde, le sucre et les hystérectomies » 
 

4/ Constance Laignel Leroux et Annaëlle Leroux « La mélodie amère du divertissement » 
 

5/ Noé Louvel      « Massacres au Moyen-Orient » 
 

Les plaidoiries des 3ème Mandela 

 6/ Pauline Richard et Manon Lay   « Ma maison, ma prison » 
 

7/ Lilou Duval     « Doublement victime » 

 
8/ Basil Roger      « Soudanais oubliés » 

 
9/ Amélie Grivel     « Enfants maltraités » 

 
10/ Eliott Imbault     « Protéger ou tuer ? » 

 

Les plaidoiries des 3ème Luther King 

11/ Margo Jean     « Pour ou Contre L'IVG » 
 
12/ Lily Le boucher Kinaz    « Elles disaient qu’elles allaient bien » 

 
13/ Louise Bothorel     « Des voix étouffées »  

 
14/ Manola Gautier et Maïlys Moisson    « Le silence brisé » 

 
Les plaidoiries des 3ème Menchu 

 
15/ Mailys Lepetit    « L’avortement, un droit essentiel »  

 
16/ Pénéloppe Hélie et Léonie Cachard   « Domestique à 7 ans » 

 
17/ Louane Louis    « Tous harceleurs ?» 

 
18/ Léo Fiquet      « Inégalités » 



 
 

Les lauréats du concours sont : 

• Grand prix du jury : Louane Louis « Tous harceleurs ?» 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Prix des droits de l’homme : 
 Mailys Lepetit  
« L’avortement, un droit essentiel »  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



• Prix de l’Eloquence :     Prix coup de cœur du jury  

•  

•  

•  

•  

•  

•  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Louise Bothorel «Des voix étouffées»        Lilou Duval      «Doublement victime» 

 
 
L’association Amnesty Internationale de Vire a décidé de récompenser une plaidoirie qui les 
a plus particulièrement touchés : 
Il s’agit de Léo Fiquet  « Inégalités » 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Les lauréats :  

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

Jury, participants et lauréats de l’édition 2025- Enseignante référente du concours : Mme Lerosier 


